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La région Rhône-Alpes est placée au carrefour naturel de grands axes 
de communication nationaux et européens. Rhône-Alpes est une des régions 
à plus fort taux de natalité en Europe et son solde migratoire
est positif. 

Rhône-Alpes possède des frontières avec les régions françaises Provence-Alpes-Côte 
d'Azur, Languedoc-Roussillon, Auvergne, Bourgogne et Franche-Comté ; 
les régions italiennes de Val d'Aoste et Piémont et les cantons suisses de Vaud, 
du Valais et de Genève. 

Les nombreuses villes de Rhône-Alpes assurent un bon maillage de l'espace régional 
et l'agglomération de Lyon est la troisième de France, après Paris et Marseille. 

Les agglomérations de Grenoble et de Saint-Étienne dépassent quant à elles 
250 000 habitants. Cinq autres grandes villes sont réparties sur le territoire : 
Annecy, Bourg-en-Bresse, Chambéry, Roanne et Valence. Plus de la moitié du territoire 
se trouve à une altitude supérieure à 500 mètres et est donc en zone de montagne. 
Rhône-Alpes est la seule région de France à accueillir des glaciers.

Proche d'importants marchés et dotée d'une ressource humaine qualifiée, attractive 
par sa qualité de vie et les conditions d'implantation des activités économiques, 
Rhône-Alpes possède de nombreux atouts qui dynamisent 
sa vie économique.

L'économie régionale est très ouverte sur l'international et 
le nombre d'entreprises étrangères implantées en Rhône-Alpes 
ne cesse de croître. Le tourisme est lui aussi une source 
d'activités considérable. Rhône-Alpes est en effet la 
deuxième région touristique de France et possède les 
plus grands domaines de ski du monde.
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Les 157 conseillers régionaux que compte actuellement la Région Rhône-Alpes 
ont été élus en mars 2004 au suffrage universel. Le nombre d'élus par département 
(Rhône-Alpes en compte huit) a été calculé selon des critères démographiques. 
Les conseillers se réunissent en assemblée plénière plus d'une fois 
par trimestre afin de régler, par des délibérations, les affaires de la Région. 

Le Conseil a délégué une partie de ses attributions à la Commission permanente
 qui n'est cependant pas compétente pour ce qui relève du budget , 
de l'approbation du compte administratif et des dépenses obligatoires.

Avant le vote qui a lieu au cours de l'assemblée plénière ou la Commission 
permanente, des Commissions thématiques (au nombre de 17 
et chacune composée de 28 conseillers régionaux) ont donné 
leur avis sur les dossiers liés à leur thématique.
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Le budget régional est composé : 

     des dépenses qui sont les charges internes (ex. frais de personnel), les dépenses 
de politiques régionales, et les remboursements liés à la dette.

     des recettes qui sont constituées principalement des dotations versées par l'Etat 
et de la fiscalité directe (taxe professionnelle et taxes foncières), et indirecte
(taxe sur les cartes grises, TIPP, contribution au développement de l'apprentissage), 
mais aussi des recettes diverses (fonds européens,...).

Comme pour toute collectivité locale, la collectivité, (représentée par les élus) 
exécute le budget, en donnant l'ordre au comptable d'encaisser les recettes et 
les dépenses. Le comptable (Payeur régional - Trésor Public) enregistre 
l'ordre dans sa propre comptabilité, vérifie qu'il est réalisable, 
et procède au décaissement ou à l'encaissement.
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Avec 2 150 km de voies ferrées exploitées, 1 200 trains et 500 cars régionaux 
quotidiens, 255 gares et 505 points d'arrêts routiers, le réseau TER, financé par 
le Conseil régional, fait partie du quotidien des Rhônalpins. 

La Région construit les nouveaux lycées et rénove les anciens, dans le respect 
des exigences de qualité environnementale. Elle veille à ce que chaque 
établissement dispose du personnel et du matériel nécessaire à son fonctionnement, 
elle organiser des actions en faveur des lycéens et intervient dans le cadre de projets 
péri-scolaires.

La Région a lancé une concertation approfondie avec l'État et les partenaires sociaux, 
représentant employeurs et salariés qui a donné naissance au Plan régional pour 
l'emploi (PRE).  La formation est la clé pour s'insérer dans le monde professionnel. 
Chaque jeune doit pouvoir accéder à un premier niveau de qualification 
pour qu'il trouve un premier emploi. Les adultes également, 
tout au long de leur vie, peuvent aujourd'hui se former pour 
évoluer professionnellement ou préparer une reconversion.

Economie, monde associatif, développement rural, recherche... 
La Région Rhône-Alpes soutient les entrepreneurs 
qui évoluent dans de nombreux domaines. 

TERlycées
emploi

économie
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Rhône-alpes est terre de culture. Théâtres, festivals, tournage de films, écoles… 
toutes les disciplines sont représentées au plus haut niveau.

Le développement durable est un développement plus efficace, plus solidaire, 
moins gaspilleur qui pourrait être étendu aux 6,5 milliards d'habitants de la planète 
sans la détruire. 

Pour le Conseil régional Rhône-Alpes, un projet est 
durable s'il est construit de manière transversale et 

s'il est porteur de progrès économiques, sociaux et 
environnementaux.

La Région Rhône-Alpes est tournée vers le monde 
avec un objectif double : faciliter les échanges entre 

les citoyens et rendre le territoire rhônalpin 
attractif et ouvert sur le monde.

Culture

Développement durable 

et international

Qui fait quoi : les grandes lignes

La commune (la ville) 
et groupement de communes
Etat civil (enregistrement des mariages, naissances…), 
gestion des crèches, des écoles primaires, de la police municipale, 
bibliothèques, musées municipaux…

Le Conseil général 
(Le Département) 
Aide sociale (enfance, handicap, insertion sociale et 
professionnelle), entretien des routes et organisation des transports 
scolaires hors des villes, financement des collèges (construction, 
entretien…)

Le Conseil régional
(La Région) 
Construit, rénove et finance les lycées ;  organise et finance les TER 
(Transports Express Régionaux) ;  finance les formations 
professionnelles et développe l’apprentissage; coordonne le 
développement économique (aides aux entreprises…) 
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